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RÉPONSE À LA PÉTITION 

Préparer en anglais et en français en indiquant ‘Texte original’ ou ‘Traduction’ 

NO DE LA PÉTITION : 421-00983 

DE : M. CULLEN (SKEENA-BULKLEY VALLEY) 

DATE : LE 28 NOVEMBRE 2016 

INSCRIRE LE NOM DU SIGNATAIRE : L’HONORABLE CATHERINE MCKENNA 

Réponse du ministre de l'Environnement et du Changement climatique 

SIGNATURE  
Ministre ou secrétaire parlementaire 

OBJET  

L'examen et des évaluations environnementales  

TRADUCTION 

RÉPONSE  

BC Hydro est le promoteur du projet de barrage hydroélectrique du site C, d’une capacité de 1100 
mégawatts, sur la rivière de la Paix, dans le nord-est de la Colombie-Britannique. L’ancien gouvernement 
conservateur a approuvé le projet du site C à l’automne 2014, et a établi des conditions juridiquement 
contraignantes que le promoteur doit respecter. Des permis de construction du barrage ont été délivrés 
à l’automne 2015.  
 
L’une des grandes priorités que s’est fixées le gouvernement au moment de son arrivée au pouvoir était 
de rétablir la crédibilité des processus d’évaluation environnementale du Canada. Il a immédiatement 
entrepris de moderniser et d’améliorer de façon significative la façon dont sont réalisées les évaluations 
environnementales et dont sont prises les décisions concernant les grands projets comme celui du site 
C. Le gouvernement a reconnu que cela prendrait du temps, et que des principes provisoires 
s’imposaient pour apporter une plus grande certitude quant à la façon d’encadrer l’exercice de ses 
pouvoirs de décision discrétionnaires pour les projets évalués durant l’examen des processus 
d’évaluation environnementale. 
 
Le gouvernement a annoncé ces principes provisoires le 27 janvier 2016. Les principes sont les suivants :  
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• Les décisions seront basées sur la science, les connaissances traditionnelles des peuples 

autochtones et d’autres éléments de preuve pertinents;  
• Le gouvernement cherchera à connaître les points de vue du public et des collectivités touchées 

et en tiendra compte;  
• Les peuples autochtones seront véritablement consultés et, s’il y a lieu, des accommodements 

seront ménagés pour tenir compte des impacts sur leurs droits et leurs intérêts;  
• Les émissions de gaz à effet de serre directes et en amont attribuables aux projets à l’étude 

seront évaluées; 
• Aucun promoteur de projet n’aura à tout reprendre depuis le début – les examens de projet se 

poursuivront dans le cadre légal actuel et en conformité avec les dispositions des traités, sous 
l’égide des autorités responsables et des organismes de réglementation du Nord concernés. 

 
Par ailleurs, le 15 août 2016, le gouvernement a mis sur pied un comité d’experts composé de quatre 
membres, chargé d’examiner les processus fédéraux d’évaluation environnementale pour s’assurer que 
les décisions concernant les grands projets sont fondées sur la science, les faits et les preuves, y compris 
les connaissances traditionnelles des peuples autochtones. Depuis, le Comité s’est assuré la 
participation des Autochtones, des principaux intervenants et de la population canadienne, et il devrait 
présenter son rapport à la ministre de l’Environnement et du Changement climatique d’ici le 31 mars 
2017.  
 
Conformément aux principes énoncés, les examens de projet se poursuivront dans le cadre législatif 
actuel et en accord avec les dispositions des traités. Des projets comme celui du site C, qui ont déjà été 
examinés et approuvés, ne feront donc pas l’objet d’un nouvel examen. 
 
L’Agence canadienne d’évaluation environnementale réalise des inspections pour s’assurer que BC 
Hydro respecte les conditions énoncées dans la déclaration de décision concernant l’évaluation 
environnementale. S’il y a lieu, elle prendra des mesures d’application pour que BC Hydro se conforme 
de nouveau à ces conditions.  
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	 Les décisions seront basées sur la science, les connaissances traditionnelles des peuples autochtones et d’autres éléments de preuve pertinents; 
	 Le gouvernement cherchera à connaître les points de vue du public et des collectivités touchées et en tiendra compte; 
	 Les peuples autochtones seront véritablement consultés et, s’il y a lieu, des accommodements seront ménagés pour tenir compte des impacts sur leurs droits et leurs intérêts; 
	 Les émissions de gaz à effet de serre directes et en amont attribuables aux projets à l’étude seront évaluées;
	 Aucun promoteur de projet n’aura à tout reprendre depuis le début – les examens de projet se poursuivront dans le cadre légal actuel et en conformité avec les dispositions des traités, sous l’égide des autorités responsables et des organismes de réglementation du Nord concernés.
	Par ailleurs, le 15 août 2016, le gouvernement a mis sur pied un comité d’experts composé de quatre membres, chargé d’examiner les processus fédéraux d’évaluation environnementale pour s’assurer que les décisions concernant les grands projets sont fondées sur la science, les faits et les preuves, y compris les connaissances traditionnelles des peuples autochtones. Depuis, le Comité s’est assuré la participation des Autochtones, des principaux intervenants et de la population canadienne, et il devrait présenter son rapport à la ministre de l’Environnement et du Changement climatique d’ici le 31 mars 2017. 
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	L’Agence canadienne d’évaluation environnementale réalise des inspections pour s’assurer que BC Hydro respecte les conditions énoncées dans la déclaration de décision concernant l’évaluation environnementale. S’il y a lieu, elle prendra des mesures d’application pour que BC Hydro se conforme de nouveau à ces conditions. 

